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Ayant constaté que le motif de la révocation d'un agent public, tiré de son absence, était démenti par une
attestation de son supérieur hiérarchique établissant la continuité de son service, une juridiction
administrative en déduit exactement que la décision de sanction doit étre annulée. Une telle solution se
trouve confortée par le fait que 1'administration, informée de la situation, avait elle-méme retiré sa

décision de révocation.
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